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ARTICLE 3
A lafindel'alinéa6, apreslesmots:
"ains que les directives anticipées’,

sont gjoutés les mots :

N © 2646

"et les témoignages des membres de la famille et de la personne de confiance mentionnée al’ article

L. 1111-6 S cette derniere a été désignée.”

EXPOSE SOMMAIRE

Ces témoignages doivent apparaitre dans le rapport.
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